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Profil du poste de Conseillère en insertion socioprofessionnelle
	Intitulé de fonction :
	Conseillère en insertion socioprofessionnelle

	Finalité / raison d’être :

	  La Conseillère assure, après un diagnostic de prise en charge, le suivi et l’accompagnement des salariés en insertion ; elle assure l’interface entre ceux-ci et les différents partenaires en fonction des problématiques rencontrées.


	Format du poste :

	 35 heures hebdomadaires

	Positionnement :
	Critères de performance :

	Poste N+1 : Directeur de l’association
Postes N-1 : /
	· La réinsertion des salariés

· L’entente au sein de l’équipe

· Le nombre d’entretiens conduits

· La satisfaction des clients et bénéficiaires 

· Le développement du fichier des salariés en insertion
· Discrétion, disponibilité



	Relations fonctionnelles :
	

	· avec le Directeur
· avec le reste de l’équipe de l’association

· avec les partenaires institutionnels et techniques (Direction départementale du travail, collectivités locales, associations d’insertion…)
· avec les demandeurs d’emplois sollicitant les services de l’association
· avec les clients
	

	Enjeux, contraintes et difficultés :

	La fonction fait appel à une capacité d’écoute, d’empathie et une méthodologie de prise en charge des problématiques des salariés en insertion. Elle nécessite des échanges réguliers et fréquents avec le reste de l’équipe sur les compétences et difficultés des salariés en insertion. Ce poste constitue le cœur du métier de l’association Partage Travail.


	Principales activités :

	Activités de conseil : 
· accueil en entretien sur divers sites des salariés en insertion, diagnostic des freins et des atouts à l’emploi de la personne en insertion,
· analyse du profil du salarié et accompagnement dans son parcours vers l’emploi (proposition d’une formation, orientation vers un autre dispositif),
· suivi sur les mises à disposition,
· accompagnement éventuel du salarié sur son chantier et suivi du chantier,
· suivi et mise à jour du fichier des salariés en insertion,
· animation d’actions collectives

· animation d’une antenne

Suivi administratif :
· statistiques et comptes-rendus de l’activité d’insertion, statistiques RMI
· diverses tâches administratives liées à la fonction,
· contribution à la rédaction du rapport d’activités annuel,

· assurer une veille sur l’activité d’insertion
· rédaction du contrat d’accompagnement, explication des droits et devoirs du salarié nouvellement accueilli en insertion,
· participation aux diverses réunions départementales ou régionales liées à l’insertion professionnelle

· actions de promotion et de communication à destination des services pour l’emploi, des collectivités locales et territoriales

· développement des relations avec les partenaires

· Réponse aux candidatures spontanées
· Saisie du rapport d’activité
· Elaboration de contrat de travail


	Niveau d’expérience :

	· Minimum bac + 3 (niveau 3) et idéalement diplôme de Conseiller en insertion professionnelle
· De préférence expérience des publics en difficulté


	Compétences requises :

	Connaissances indispensables : 

· outil informatique et bureautique (WORD, EXCEL, ACCESS, POWERPOINT, Internet)
· bases en psychologie appréciées

	Comportements clés :

	Ecoute, discerner et respecter ce qui relève d’autres compétences, goût du travail en équipe, autonomie et polyvalence, curiosité et ouverture sur l’extérieur, initiative


Cette définition de poste peut évoluer. La liste des tâches à effectuer pourra donc subir des modifications à des fins d’adaptation aux situations rencontrées (absence de collègue notamment).
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